
La procédure collégiale 
 
Le décret n°2006-120 du 6 février 2006 explicite la procédure collégiale qui 
doit impérativement être mise en place avant toute décision de limitation ou 
d’arrêt de traitement lorsqu’une personne en fin de vie est hors d’état 
d’exprimer sa volonté (personne âgée dépendante relevant du GIR I de la grille 
AGGIR en coma dépassé, souffrant d’un stade avancé d’Alzheimer par 
exemple). 
 
La décision doit être prise :  

• par le médecin en charge de la personne âgée dépendante ;  
• après concertation avec l’éventuelle équipe de soins ;   
• sur avis motivé d’un médecin intervenant en qualité de consultant 

n’ayant aucun lien de subordination hiérarchique avec le médecin assurant 
la prise en charge effective. 

 
A la demande du médecin assurant effectivement la prise en charge du malade 
ou/et du médecin intervenant en qualité de consultant, un second avis peut être 
demandé à un nouveau confrère consultant.  
 
La décision doit prendre en compte :  

- les éventuels souhaits exprimés par le malade (« directives anticipées », 
par exemple) ; 

- l’éventuel avis de la « personne de confiance » (parent, proche ou 
médecin traitant) déjà désignée par la personne âgée dépendante ; 

- l’avis de la famille ou, à défaut, celui de l’un de ses proches ; 
- l’avis des titulaires de l’autorité parentale (le plus souvent les parents) 

ou du tuteur (si la personne âgée dépendante est un majeur incapable) 
sauf cas d’urgence. 

 
En tout état de cause, la décision motivée ainsi que la nature et le sens des 
concertations ayant eu lieu au sein de l’équipe soignante doivent figurer 
dans le dossier médical de la personne âgée dépendante. 
 
 
 
 
 



Article R 4127-37 du Code de la santé publique 
(Décret nº 2006-120 du 6 février 2006 art. 1 Journal Officiel du 7 février 2006) 

 
   I. - En toutes circonstances, le médecin doit s'efforcer de soulager les 
souffrances du malade par des moyens appropriés à son état et l'assister 
moralement. Il doit s'abstenir de toute obstination déraisonnable dans les 
investigations ou la thérapeutique et peut renoncer à entreprendre ou poursuivre 
des traitements qui apparaissent inutiles, disproportionnés ou qui n'ont d'autre 
objet ou effet que le maintien artificiel de la vie. 
 
   II. - Dans les cas prévus aux articles L. 1111-4 et L. 1111-13, lorsque le 
patient est hors d'état d'exprimer sa volonté, le médecin ne peut décider de 
limiter ou d'arrêter les traitements dispensés sans avoir préalablement mis en 
oeuvre une procédure collégiale dans les conditions suivantes : 
 
   La décision est prise par le médecin en charge du patient, après concertation 
avec l'équipe de soins si elle existe et sur l'avis motivé d'au moins un médecin, 
appelé en qualité de consultant. Il ne doit exister aucun lien de nature 
hiérarchique entre le médecin en charge du patient et le consultant. L'avis 
motivé d'un deuxième consultant est demandé par ces médecins si l'un d'eux 
l'estime utile. 
 
   La décision prend en compte les souhaits que le patient aurait antérieurement 
exprimés, en particulier dans des directives anticipées, s'il en a rédigé, l'avis de 
la personne de confiance qu'il aurait désignée ainsi que celui de la famille ou, à 
défaut, celui d'un de ses proches. 
   Lorsque la décision concerne un mineur ou un majeur protégé, le médecin 
recueille en outre, selon les cas, l'avis des titulaires de l'autorité parentale ou du 
tuteur, hormis les situations où l'urgence rend impossible cette consultation. 
 
   La décision est motivée. Les avis recueillis, la nature et le sens des 
concertations qui ont eu lieu au sein de l'équipe de soins ainsi que les motifs de 
la décision sont inscrits dans le dossier du patient. 
 
 



Article L1111-4 
(Loi nº 2002-303 du 4 mars 2002 art. 9 Journal Officiel du 5 mars 2002) 

 
(Loi nº 2002-303 du 4 mars 2002 art. 11 Journal Officiel du 5 mars 2002) 

 
(Loi nº 2005-370 du 22 avril 2005 art. 3, art. 4, art. 5, art. 10 II Journal Officiel 

du 23 avril 2005 rectificatif JORF 20 mai 2005) 
 
   Toute personne prend, avec le professionnel de santé et compte tenu des 
informations et des préconisations qu'il lui fournit, les décisions concernant sa 
santé. 
 
   Le médecin doit respecter la volonté de la personne après l'avoir informée des 
conséquences de ses choix. Si la volonté de la personne de refuser ou 
d'interrompre tout traitement met sa vie en danger, le médecin doit tout mettre 
en oeuvre pour la convaincre d'accepter les soins indispensables. Il peut faire 
appel à un autre membre du corps médical. Dans tous les cas, le malade doit 
réitérer sa décision après un délai raisonnable. Celle-ci est inscrite dans son 
dossier médical. Le médecin sauvegarde la dignité du mourant et assure la 
qualité de sa fin de vie en dispensant les soins visés à l'article L. 1110-10. 
 
   Aucun acte médical ni aucun traitement ne peut être pratiqué sans le 
consentement libre et éclairé de la personne et ce consentement peut être retiré à 
tout moment. 
   Lorsque la personne est hors d'état d'exprimer sa volonté, aucune intervention 
ou investigation ne peut être réalisée, sauf urgence ou impossibilité, sans que la 
personne de confiance prévue à l'article L. 1111-6, ou la famille, ou à défaut, un 
de ses proches ait été consulté. 
 
   Lorsque la personne est hors d'état d'exprimer sa volonté, la limitation ou 
l'arrêt de traitement susceptible de mettre sa vie en danger ne peut être réalisé 
sans avoir respecté la procédure collégiale définie par le code de déontologie 
médicale et sans que la personne de confiance prévue à l'article L. 1111-6 ou la 
famille ou, à défaut, un de ses proches et, le cas échéant, les directives anticipées 
de la personne, aient été consultés. La décision motivée de limitation ou d'arrêt 
de traitement est inscrite dans le dossier médical. 
   Le consentement du mineur ou du majeur sous tutelle doit être 
systématiquement recherché s'il est apte à exprimer sa volonté et à participer à la 
décision. Dans le cas où le refus d'un traitement par la personne titulaire de 
l'autorité parentale ou par le tuteur risque d'entraîner des conséquences graves 
pour la santé du mineur ou du majeur sous tutelle, le médecin délivre les soins 
indispensables. 



 
   L'examen d'une personne malade dans le cadre d'un enseignement clinique 
requiert son consentement préalable. Les étudiants qui reçoivent cet 
enseignement doivent être au préalable informés de la nécessité de respecter les 
droits des malades énoncés au présent titre. 
   Les dispositions du présent article s'appliquent sans préjudice des dispositions 
particulières relatives au consentement de la personne pour certaines catégories 
de soins ou d'interventions. 
 
 



Article L1111-13 
(inséré par Loi nº 2005-370 du 22 avril 2005 art. 9, art. 10 I Journal Officiel du 

23 avril 2005) 
 
   Lorsqu'une personne, en phase avancée ou terminale d'une affection grave et 
incurable, quelle qu'en soit la cause, est hors d'état d'exprimer sa volonté, le 
médecin peut décider de limiter ou d'arrêter un traitement inutile, 
disproportionné ou n'ayant d'autre objet que la seule prolongation artificielle de 
la vie de cette personne, après avoir respecté la procédure collégiale définie par 
le code de déontologie médicale et consulté la personne de confiance visée à 
l'article L. 1111-6, la famille ou, à défaut, un de ses proches et, le cas échéant, 
les directives anticipées de la personne. Sa décision, motivée, est inscrite dans le 
dossier médical. 
  Le médecin sauvegarde la dignité du mourant et assure la qualité de sa fin de 
vie en dispensant les soins visés à l'article L. 1110-10. 


